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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées avait pour 
ambition d’améliorer les conditions d’existence de ces derniers en se 
fondant sur un droit à compensation par la solidarité nationale. 

Ainsi, l’article 16 de cette loi relatif aux conditions d’attribution du 
complément de ressources, instaure un complément nouveau à l’Allocation 
Adulte Handicapé (AAH) sous la forme d’une majoration pour la vie 
autonome et d’un complément de ressources. Cependant, ces prestations, 
qui ont pour but de favoriser l’autonomie des personnes handicapées, sont 
toutes deux conditionnées à un critère de logement indépendant. Leur 
montant s’élève depuis le 1er avril 2010 à 179,31 euros pour le complément 
de ressources et de 104,77 euros pour ce qui est de la majoration de la vie 
autonome. 

Concernant le complément de ressources, cette prestation est accordée 
aux demandeurs ayant une capacité de travail inférieur à un taux de 5 %, 
disposant d’un logement indépendant et qui n’ont pas perçu de revenu 
d’activité professionnelle propre depuis une durée d’un an. 

Quand à la majoration pour la vie autonome, les conditions restent 
inchangées par rapport à l’ancien complément d’AAH : la personne 
handicapée doit percevoir l’AAH à taux plein, ne pas percevoir de revenu 
d’activité professionnel propre et disposer d’un logement indépendant. 

Et c’est ce dernier critère du logement indépendant qui rend 
l’article 16 de cette loi injuste et inéquitable : en effet, il apparaît que la 
situation des personnes handicapées concernant l’accès à des ressources 
suffisantes en premier lieu et en second lieu à des logements adaptés eu 
égard aux critères d’accessibilité, est incompatible avec l’obtention d’un 
logement indépendant. Cette prestation de compensation ne répond donc 
pas à son objectif premier qui est de créer des conditions financières 
suffisantes pour une vie autonome digne.  

Cinq ans après l’adoption de ce texte, des progrès considérables restent 
donc à accomplir dans l’accompagnement des personnes handicapées et 
notamment en matière d’emploi, d’accessibilité et de compensation.  
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Car au-delà des quelques avancées permises par cette loi, la situation 
économique des personnes handicapées demeure extrêmement précaire. 
Sur les cinq millions de personnes handicapées, elles sont 810 000 à 
percevoir l’Allocation Adulte Handicapé (AAH) dont le montant s’élève à 
696,63 euros par mois, et à vivre sous le seuil de pauvreté de 910 euros par 
mois. À cette précarité en matière de revenus s’ajoute sans cesse de 
nouvelles dépenses induites par la création des franchises médicales, mais 
aussi l’augmentation des prix des produits de première nécessité.  

Face à ce constat d’échec, la revalorisation de 25 % du montant de 
l’Allocation Adulte Handicapé annoncée par le Président de la République 
durant le quinquennat ne suffira pas à résorber les difficultés économiques 
des personnes handicapées, qui s’ajoutent à des difficultés sociales tout 
aussi prégnantes. 

De plus, il apparaît clairement que aucune mesure concrète n’est mise 
en œuvre par le gouvernement pour permettre aux personnes handicapées 
en capacité de travailler d’accéder à un emploi, puisque le taux d’emploi 
direct est de 2,9 % en 2009 selon l’Agefiph. 

Enfin, les priorités affichées(1) du gouvernement en matière 
d’accessibilité (élaboration de règles d’accessibilité propres aux logements 
existants faisant l’objet de travaux, évaluation des mesures de mise en 
accessibilité des logements et estimation de leur impact financier sur le 
montant des loyers afin d’envisager les réponses nécessaires) démontrent 
des manquements actuels en matière de logements adaptés aux citoyens 
souffrant d’un handicap.  

En conséquence, les personnes handicapées sont souvent privées de 
ressources suffisantes à leur autonomie et ne peuvent donc pas accéder à un 
logement indépendant. Ainsi l’article 16 de la loi du 11 février 2005 qui 
subordonne le complément de ressources ainsi que la majoration pour la vie 
autonome à un logement indépendant apparaît inadapté puisque peu de 
personnes handicapées peuvent réellement en bénéficier.  

L’objectif de cette proposition de loi présentée par le groupe SRC a 
donc un objectif clair : supprimer le critère de logement indépendant pour 
prétendre au bénéfice du complément de ressources et de la majoration 
pour la vie autonome, et ainsi augmenter substantiellement le montant des 
ressources des personnes handicapées.  

                                           
(1) Inscrites dans le rapport du Gouvernement au Parlement relatif au bilan et aux orientations de la 

politique du handicap. 
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À cette fin, l’article 1er de cette proposition de loi supprime le 
cinquième alinéa de l’article L. 821-1-1 du code de la sécurité sociale et en 
modifie le septième alinéa, relatifs au critère de logement indépendant pour 
l’obtention du complément de ressources. 

L’article 2 supprime les deuxième et sixième alinéas de l’article 
L. 821-1-2 du code de la sécurité sociale conditionnant le bénéfice de la 
majoration pour la vie autonome au fait de disposer d’un logement 
indépendant ouvrant la perception d’une aide personnelle au logement.  

L’article 3 a pour objet de rendre cette proposition de loi recevable au 
regard de l’article 40 de la Constitution.  
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

L’article L. 821-1-1 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Le cinquième alinéa est supprimé ; 

2° À la fin du septième alinéa, les mots : « , quatrième et cinquième » 
sont remplacés par les mots : « et quatrième ». 

Article 2 

L’article L. 821-1-2 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa est supprimé ; 

2° Le sixième alinéa est supprimé ; 

Article 3 

Les charges qui pourraient résulter de l’application de la présente loi 
pour l’État sont compensées, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts. 

 














